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	Je viens vous parler aujourd'hui d'un sujet auquel j'ai un peu réfléchi après la nuit des musées le mois dernier, sans trouver de réponse claire.

J'ai eu la bonne surprise d'apprendre d'une gardienne au centre Pompidou que les photos étaient autorisées et j'en ai donc pris quelques unes. Un certain nombre sont des photos d'oeuvres (et juste de l'oeuvre) donc je suppose que leur utilisation poserait problème. 

 

Le cas plus intéressant, c'est les photos de salles du musée ou d'interactions entre les gens et l'oeuvre. Prenons par exemple les 2 photos suivantes.

 

http://flickr.com/photos/cmoi/2500746892/in/set-721576051190(...)

http://flickr.com/photos/cmoi/2501104417/in/set-721576051190(...)



Du point de vue du droit d'auteur, je pense que la première ne pose pas de problème, la deuxième plus dans la mesure ou c'est à mes yeux une oeuvre dérivée. Dans la mesure ou ces oeuvres appartiennent au musée, le reglement du musée suffit t'il à décider de ce que je peux en faire ?



http://www.centrepompidou.fr/Pompidou/Communication.nsf/0/35(...)



« Vous pouvez, pour un usage personnel, filmer ou photographier les oeuvres des collections permanentes (niveaux 4 et 5 et Atelier Brancusi), à l'exception des oeuvres signalées par un point rouge, sans flash ni pied.



Les prises de vues, films et enregistrements sonores à vocation professionnelle sont interdits dans les espaces du Musée, d'expositions et spectacles, à l'exception de ceux qui auront fait l'objet d'une autorisation écrite du Président ou des agents habilités par lui ; il en va de même pour les installations ou équipements techniques du bâtiment. »



J'ai donc pour un usage personnel fait des photos, et il ne s'agit pas de "prises de vues à vocation professionnelle". Si je les met en ligne avec mes autres photos, avec une licence libre comme je le fais toujours, ça sort de ce cadre ?



La prise de vue a été faite dans un but non professionnel, mais je n'interdit pas à quelqu'un de faire une utilisation commerciale de mes photos. Est-ce interdit ?
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